
Conséquences des recours

1) L’association anti-lotissement a déposé un recours gracieux contre
l’arrêté de dérogation du Préfet.

Conséquences :

• Le Préfet a pris un arrêté de retrait.

• Certains  anciens  Cosswillérois  qui  possèdent  des  terrains  qui
étaient constructibles dans le POS adopté en 1986 (les terrains
sont  entourés  de  points  bleus  sur  le  plan  de  la  page  2)  se
retrouvent propriétaires de terrains non constructibles.

• La zone UX disparaît, l’ébéniste ne pourra donc pas y installer
son hangar de séchage.

2)  Des  recours  contre  les  deux  permis  d’aménager  ont  aussi  été
déposés

Conséquences :

• on retarde les nouvelles constructions.

• L’espoir  d’accueillir  rapidement  des  familles  avec  enfants  se
réduit sérieusement.

•  On  ne  sauvera  sans  doute  pas  la  troisième  classe  (9  élèves
partiront en juin 2020 alors que 3 vont arriver). 

Une dernière remarque :

les deux permis d’aménager un lotissement déjà accordés ne sont pas
annulés, car la zone à lotir est une dent creuse dans le cadre du RNU,
par contre les observations de la CDPENAF demandant d’étaler les
constructions  sont,  quant  à  elles,  caduques,  ce  qui  signifie  qu’on
pourrait remplir la zone à lotir d’un jour à l’autre. 




